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QUELLE IMPLICATION DES DESTINATAIRES DE LA 
NORME ? La voie de la corégulation 
 
Apolline Roger, doctorante au CERIC (Le Centre d'Études et de Recherches Internationales et 
Communautaires), Faculté de droit de l’Université Paul Cézanne Aix-Marseille III, 38, avenue de 
l'Europe, 13090 Aix-en-Provence, France, Courriel :  apollineroger07@hotmail.com  
 

Résumé : La corégulation est promue par la Communauté européenne comme un instrument de « bonne gouvernance ». Notre 
analyse tend à montrer la distance entre le discours sur la corégulation et la réalité de sa pertinence pour mettre en œuvre une politique 
environnementale ambitieuse et démocratique. Les limites de la corégulation à cet égard sont clairement dévoilées lorsqu’elle est 
utilisée comme un substitut à une réglementation que l’autorité publique concernée ne peut ou ne veut pas adopter. En revanche,
lorsqu’elle est utilisée dans un cadre réglementaire, la corégulation apparaît comme une méthode intéressante pour accroître la
participation des destinataires et la flexibilité de la norme. 
Mots-clés : Communauté européenne, gouvernance, corégulation, accords environnementaux, accords volontaires, contractualisation. 

Abstract: Coregulation is hardly promoted by the European Community as a “good governance” tool. This analysis highlights how 
far the reality suits the discourse when coregulation is at stake.When coregulation is used as a substitute to classical regulation that the 
public authority does not want or can not adopt, it is likely that reality will be far from the theory. This coregulation raises legitimacy 
issues, and its environmental efficiency is doubtful. On the other hand, when used as a part of a policy mix including classical
regulation, coregulation appears as an interesting method to increase participation and flexibility. 
Keywords : European Community, coregulation, self-regulation, environmental agreements, voluntary agreements, governance 
hybrid. 

Introduction 

La politique environnementale de la Communauté européenne 
a pour objectif la promotion d’un « niveau élevé de protection 
et d’amélioration de la qualité de l’environnement »1. Pour y 
parvenir, elle dispose du pouvoir d’adopter des actes juridiques 
unilatéraux : les directives2 et les règlements3, et de veiller à 

1 Tel que l’affirment les articles 2 et 174 du Traité sur la 
Communauté européenne (TCE). 
2 Qui fixent les objectifs à atteindre mais laissent aux États 
membres le choix des moyens pour y parvenir, article 249 
TCE. 
3 De portée générale, il est obligatoire dans tous ses éléments et 
est directement applicable dans tout État membre, article 249 
TCE. 

leur application4. 49 règlements et 116 directives ont été 
adoptés à ce jour, 85% du droit de l’environnement en France 
est d’origine communautaire (Keller, 2006).  

Cependant dès 1993, année de l’adoption de son 5ème

programme pour l’environnement5, la Communauté entreprend 
une diversification de ses moyens d’action : la réglementation 
est jugée essentielle, mais insuffisante pour atteindre l’objectif 
fixé par le traité. La Communauté considère qu’il est 
indispensable d’instaurer de nouveaux rapports avec les 
destinataires de la politique environnementale, en passant 
d’une logique de contrainte, de prescription, à une logique de 
« responsabilité partagée »6. Lorsque cela est possible, la 
norme doit être déterminée en partenariat avec le destinataire, 
dans un processus de corégulation (Best, 2006 ; Hennebel et 
Lewkowicz, 2007).  

Afin de promouvoir la corégulation, la Communauté va 
intégrer un nouvel instrument dans sa boite à outil : les 
« accords environnementaux », engagements d’une entreprise 

4 Les États doivent veiller au respect du droit communautaire 
sur leur territoire (article 10 TCE), sous peine de condamnation 
par la Cour de Justice des Communautés européennes (article 
226 TCE) pouvant aboutir au prononcé d’amendes et 
d’astreintes (article 228 TCE). 
5 5ème programme d’action en matière d’environnement de la 
Commission du 30 mars 1992, COM (92) 23 et sa révision par 
la décision n°2179/98/EC du Parlement européen et du Conseil 
du 24 septembre 1998 « Vers un développement soutenable ». 
6 Ibid. 
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ou d’un groupe d’entreprises visant à améliorer les 
performances environnementales de leur procédé ou de leurs 
produits, qui sont négociés et/ou reconnus par une autorité 
publique (AEE, 1997). 

La Communauté considère que cet instrument permet de 
dépasser les limites de la réglementation. En effet, cet 
instrument de corégulation permettrait de conduire une 
action7 : 

plus rapide puisque la longueur des procédures 
décisionnelles classiques est évitée ;  
plus effective puisque le destinataire aura une meilleure 
attitude face à une norme qu’il a acceptée ; 
plus efficace sur le plan environnemental car la norme 
sera mieux adaptée au problème à régler (puisque 
calibrée sur la situation du destinataire et définie grâce 
aux informations obtenues durant le processus de 
négociation) ; 
plus efficace sur les plans administratifs et budgétaires 
puisque la préparation et la mise en œuvre de cette 
norme acceptée par le destinataire sont simplifiées ; 
plus légitime puisque le destinataire participe à 
l’adoption de la norme qu’il doit appliquer. 

La corégulation est donc présentée comme un renouvellement 
de la gouvernance environnementale qui répondrait aux 
exigences d’une bonne gouvernance : participation, flexibilité, 
efficacité, effectivité8.

Au niveau communautaire comme au niveau national, 
l’émulation autour de la corégulation s’est traduite par 
l’adoption de nombreux accords environnementaux (Orts et 
Deketelaere, 2001 ; Ten Brink, 2002 ; OCDE, 2003 ; Croci, 
2005). 21 accords ont été ainsi été conclus entre la Commission 
européenne et des groupes d’entreprises européens9. La 
question qui se pose face à cette nouvelle méthode de 
gouvernance est la cohérence entre la pratique et le discours : 
la façon dont la Communauté européenne a mis en œuvre la 
corégulation remplit-elle les attentes suscitées par le discours 
sur la corégulation ? 

7 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement 
européen concernant les accords dans le domaine de 
l’environnement du 27.11.1996, COM (96) 561 final, 
Communication au Conseil, au Parlement européen, au Comité 
économique et social et au Comité des Régions du 17.07.2002: 
Les accords environnementaux conclus au niveau 
communautaire dans le cadre du plan ‘simplifier et améliorer 
l’environnement réglementaire’, COM (2002) 412 final, 
Communication de la Commission du 5.6.2002, Plan d’action 
« Simplifier et améliorer l’environnement réglementaire »,
COM(2002) 278 final, Décision du Parlement européen sur la 
conclusion de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» 
entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
(2003/2131(ACI)), JOCE C81 E/84 du 31.3.2004. 
8 Communication de la Commission du 25.7.2001, Livre blanc 
sur la Gouvernance européenne,  COM(2001) 428 final. 
9 À ma connaissance, il n’existe pas de liste officielle et l’accès 
aux accords est parfois difficile. 

La pratique permet de distinguer deux sortes de corégulation, 
dont les bilans divergent. La corégulation ne semble pas 
pouvoir se substituer sans risques à une réglementation que les 
autorités publiques n’ont pas voulu ou n’ont pas pu adopter. En 
revanche, elle semble être un moyen intéressant de compléter 
la réglementation, la situation conciliant dans ce cas flexibilité 
et sécurité juridique. 

La corégulation, une méthode de gouvernance à risque : 
l’exemple des accords conclus entre la Commission 
européenne et les constructeurs automobiles 

Les autorités publiques, « partenaires » et « gardiens de 
l’intérêt général » : deux rôles difficilement conciliables  

Au début des années 90, la Communauté européenne et ses 
États membres prennent conscience qu’il est indispensable 
d’agir pour la réduction des émissions de CO2 des voitures 
particulières, à l’origine de 12% des émissions de CO2 de 
l’Union européenne10. Une action était donc indispensable. 
Mais par quel moyen fallait-il agir? La Commission comme les 
États membres étaient divisés sur la nature des mesures à 
prendre. Faute d’un consensus minimum, il n’était donc pas 
possible d’adopter un acte communautaire qui aurait imposé 
des normes d’émission ou une taxation (Keay-Bright, 2000 ;
Rottmann et Lenschow, 2006). À défaut, la Commission a 
décidé d’entamer des négociations avec les constructeurs 
automobiles pour que ces derniers s’engagent, par un accord 
environnemental, à réduire les émissions de CO2 des voitures 
neuves. Après quatre ans de négociation, trois accords ont été 
conclus respectivement avec les constructeurs européens11,
coréens12 et japonais13.

Le bilan de ces accords est très décevant. Leurs objectifs sont 
dénoncés comme n’allant pas au-delà du cours normal des 
affaires (Keay-Bright, 2000 ; SRU, 2005). Pourtant, avant 
même la fin de la période d’engagement, les constructeurs 
déclarent qu’ils ne pourront atteindre leurs objectifs. La 

10 En 1995. Communication de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil du 20.12.1995, Une stratégie 
communautaire pour la réduction des émissions de CO2 et 
l’amélioration de l’efficience énergétique des voitures 
particulières, COM (95) 689 final. 
11 Recommandation 1999/125/CE de la Commission du  5 
février1999, (accord ACEA), JO n° L 40/49 du 13/2/1999, pp. 
49-50.  
12 Recommandation 2000/303/CE de la Commission du  13 
avril 2000, (accord KAMA), JO n° L 100 du 20/04/2000, pp. 
55-56. 
13 Recommandation 2000/304/CE de la Commission du  13 
avril 2000, (accord JAMA), JO n° L 100 du 20/04/2000, pp. 
57-58. 
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Commission a officiellement reconnu l’échec des accords14 et 
la nécessité de changer de méthode en proposant l’adoption 
d’un règlement communautaire, 18 ans après la prise de 
conscience de la nécessité d’agir15.

L’échec des accords s’explique partiellement pour des raisons 
conjoncturelles, mais la cause principale est structurelle 
(Roger, 2008). Dans un processus de corégulation, les 
destinataires cherchent d’abord à protéger leurs intérêts (OST, 
1992). Pour obtenir leur accord sur une norme qui les oblige 
réellement à réduire leur impact environnemental, les autorités 
publiques doivent donc jouer les deux rôles difficilement 
compatibles de « partenaire » et de « gardien de l’intérêt 
général » (OST, 1992). Si la volonté d’établir un partenariat 
prime sur la nécessité d’agir pour l’intérêt général « ’Shared’ 
responsibility has a propensity to lapse into diffuse 
responsibility or even into an excuse for governmental 
irresponsibility” (Pallemaerts, 1999). 

Or, pour pouvoir peser dans les négociations, les autorités 
publiques doivent disposer d’incitations suffisantes (COWI, 
1997 ; Driessen, 1998 ; Orts et Deketelaere, 2001 ; Ten Brink, 
2002 ; OCDE, 2003 ; Croci, 2005). Ces incitations peuvent 
prendre la forme d’un soutien financier (subvention ou 
exemption d’impôt), mais elles ne sont pas toujours pertinentes 
et surtout, les capacités des autorités publiques à cet égard ne 
sont pas illimitées. Le levier d’action principal reste donc la 
menace de l’adoption d’une réglementation.  

C’est pourquoi une corégulation semblable aux accords 
conclus avec les constructeurs automobiles est structurellement 
viciée. Si l’autorité publique ne peut pas adopter une 
réglementation ou y a renoncé, et qu’elle ne dispose pas 
d’autres incitations suffisantes, son poids dans les négociations 
sera fragilisé et il lui sera difficile d’obtenir du destinataire un 
engagement réellement ambitieux. Renoncer à la contrainte 
peut donc conduire à une action ineffective et inefficace. Mais 
ce ne sont pas les seules failles des accords en termes de bonne 
gouvernance. 

Une exclusion des tiers contraire aux exigences de 
participation et d’ouverture 

La corégulation est un processus de négociation entre les 
autorités publiques et les destinataires. Or, l’efficacité des 
négociations pâtit d’un trop grand nombre de participants. Ce 

14 La Commission a officiellement reconnu l’échec des accords 
le 7 février 2007 dans sa Communication au Conseil et au 
Parlement européen, Résultats du réexamen de la stratégie 
communautaire de réduction des émissions de CO2 des voitures 
et véhicules commerciaux légers, COM(2007) 19 final, 
{SEC(2007) 60},{SEC(2007) 61}. 
15 Proposition du 19.12.2007, COM (2007) 856 de Règlement 
du Parlement européen et du Conseil établissant des normes de 
performance en matière d’émissions pour les voitures 
particulières neuves dans le cadre de l’approche intégrée de la 
Communauté visant à réduire les émissions de CO2 des 
véhicules légers. 

constat conduit souvent, en pratique, les partenaires à s’isoler 
en excluant les tiers du processus (COWI, 1997 ; Driessen, 
1998 ; Orts et Deketelaere, 2001 ; Ten Brink, 2002 ; OCDE, 
2003 ; Croci, 2005). Les accords automobiles conclus par la 
Commission sont représentatifs de cette tendance. En effet, les 
négociations se sont déroulées strictement entre la Commission 
et les entreprises, malgré le poids de ces dernières. Le 
Parlement européen, dont les membres sont élus au suffrage 
universel direct, était exclu de la procédure. Les ONG 
environnementales ou les autres parties prenantes n’ont pas non 
plus eu voix au chapitre. 

Or, l’existence d’un contrôle extérieur est fondamentale dans la 
corégulation, car il permet de limiter le risque de détournement 
de l’action publique. L’autorité publique n’est plus seule face 
aux destinataires : elle doit rendre compte de ses décisions et 
peut s’appuyer sur l’opposition des autres parties prenantes 
pour refuser des concessions excessives. La participation des 
tiers accroît donc la légitimité du processus, mais aussi, 
potentiellement, son efficacité. 

Une situation juridique incertaine 

La Commission ne dispose pas de pouvoir de décision 
autonome16. Elle ne pouvait donc pas conclure d’accords 
contraignants avec les constructeurs. Pour contourner cet 
obstacle, leurs engagements ont simplement été « reconnus » 
par une recommandation, dépourvue de valeur juridique17. Les 
accords automobiles sont un instrument de politique 
environnementale, leur contenu est assez précis : tous prévoient 
des objectifs quantifiés et des échéanciers et font l’objet d’un 
contrôle de la mise en œuvre élaboré18. Mais leur forme reste 
celle d’un accord informel dépourvu de valeur contraignante, 
qui ne peut donc être soumis à un juge sauf si ce dernier 
considère que les caractéristiques de cet acte doivent conduire 
à le requalifier en contrat ou mesure unilatérale. Cette situation 
d’insécurité juridique n’est pas l’apanage des accords de la 
Commission : la grande majorité des États utilisant les accords 
environnementaux ne leur confèrent pas de valeur juridique 
(AEE, 1996 ; COWI, 1997 ; OCDE, 2003). 

Pour toutes ces raisons il semble donc préférable de sécuriser 
l’utilisation de la corégulation par un cadre réglementaire. 

La corégulation, complément utile de la réglementation 

Combiner corégulation et réglementation pour cumuler leurs 
avantages 

Trois grandes leçons peuvent être tirées de l’analyse de 
l’utilisation des accords environnementaux par la Communauté 
européenne : 

16 Article 202 TCE. 
17 Article 249. 
18 Fixé par une décision nº 1753/2000/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 juin 2000, JO n° L 202 du 
10/08/2000n pp. 1-13.
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- la fermeture des négociations est préjudiciable sur le plan 
démocratique, mais aussi pour l’efficacité des engagements 
arrêtés 
- le défaut d’application générale de la norme peut poser 
problème tant sur le plan de l’efficacité qu’en terme de 
concurrence entre les entreprises. 
- les destinataires ne s’engageront pas volontairement à réaliser 
un objectif ambitieux s’il n’existe pas d’incitation suffisante. 

La corégulation est donc un mode de gouvernance risqué. Son 
utilisation n’est pas synonyme de simplification de l’action 
publique. Car pour qu’elle soit efficace et satisfaisante sur le 
plan démocratique, les autorités publiques devront concevoir 
un système élaboré : préparation des négociations (afin d’éviter 
les asymétries dans les informations détenues), contrôle de 
l’application développé, moyens d’incitations et alternatives ou 
sanction en cas d’échec (COWI, 1997 ; Driessen, 1998 ; Orts et 
Deketelaere, 2001 ; OCDE, 2003 ; Croci, 2005). Encadrer 
l’utilisation de la corégulation par une réglementation permet à 
cet égard de bénéficier des avantages respectifs de ces deux 
méthodes : implication du destinataire et flexibilité pour la 
corégulation ; sécurité juridique et pression de la contrainte 
pour la réglementation.  

Il n’y a donc pas d’opposition entre corégulation et 
réglementation. Pour obtenir l’adhésion du destinataire, le 
choix ne se situe pas entre corégulation et réglementation. La 
question est plutôt de définir où doit-on placer le curseur entre 
volontariat et contrainte, entre flexibilité et application générale 
d’une norme contraignante. Trouver la bonne combinaison est 
donc un exercice d’équilibrisme. 

Les combinaisons envisageables : un  difficile équilibre  

L’expérience communautaire : la réglementation 
supplétive à  la corégulation

La combinaison de la réglementation et de la corégulation est 
promue par la Communauté, mais reste peu utilisée en matière 
environnementale. La directive 2005/32 sur l’éco-conception 
des produits consommateurs d’énergie19 correspond à cette 
formule. Le système qu’elle instaure révèle la difficulté de 
trouver un équilibre entre corégulation et réglementation. 

Cette directive tire les conséquences du bilan mitigé (Bertoldi, 
1999 ; Gunther, 2001 ; Menanteau, 2002) des neuf accords 
environnementaux qui ont été conclus entre 1997 et 2003 pour 
l’amélioration de l’efficacité énergétique des produits 

19 Directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 6 juillet 2005, JO n° L 191 du 22/07/2005, pp. 29-58. 

électriques et électroniques avec leurs constructeurs20. Elle ne 
fixe pas de normes d’efficacité énergétique, car la corégulation 
est encore considérée comme la voie prioritaire. Mais elle 
instaure une procédure d’adoption de ces normes, qui devra 
être utilisée si les entreprises n’acceptent pas de s’engager dans 
un accord réellement ambitieux ou si elles ne respectent pas 
engagements. 

Cet encadrement est très intéressant parce qu’il confère à la 
Commission un vrai pouvoir de pression sur les constructeurs, 
puisque la menace de réglementation est crédible. Elle est donc 
à même de peser dans les négociations pour obtenir un 
engagement ambitieux et pour obtenir qu’il soit appliqué. 
L’autre apport essentiel de la directive est qu’elle met fin au 
tête-à-tête de la Commission et des constructeurs : 

- la pertinence des accords doit désormais être évaluée en 
fonction des critères fixés par la directive, et donc par le 
Parlement européen et le Conseil des Ministres21 ; 
- l’évaluation de la pertinence des accords ne relève plus de la 
compétence exclusive de la Commission. Ses décisions sont 
désormais contrôlées par un Comité composé de représentants 
des États membres dont les avis peuvent être rejetés par le 
Conseil des Ministres ou le Parlement européen. De plus, la 
Commission doit recevoir les avis d’un « forum consultatif » 
dont la composition est censée respecter « une participation 
équilibrée des représentants des États membres et de toutes les 
parties intéressées par le produit/groupe de produit en 
question »22, même si la pratique trahit une forte domination 
des entreprises23.

La directive permet donc de bénéficier des atouts de la 
corégulation tout en contenant les faiblesses qui avaient été 
identifiées dans la pratique précédente : manque de légitimité, 

20 Accord avec l’EACEM/EICTA sur les téléviseurs et des 
magnétoscopes en mode veille (1997-2000), sur les appareils 
audio en mode veille (1999-2007), sur les lecteurs DVD, des 
téléviseurs à tube cathodique et téléviseurs sans tube 
cathodique (2003-2007/2010), Accord avec le CECED sur les 
lave-linge à usage domestique (1997-2001) (2002-2008), sur 
les lave-vaisselle à usage domestique (1999-2004), sur les 
chauffe-eau (2001-2003), sur les réfrigérateurs, congélateurs et 
leurs combinaisons (2002-2010), Accord avec le CEMEP sur 
les moteurs triphasiques en courant continu (2000-2003). 
21 Réelle valeur ajoutée de l’accord, participation d’une large 
majorité du secteur concerné, objectifs quantifiés et 
échelonnés, transparence, existence d’un système de suivi… La 
liste fixée par la directive est indicative. 
22 Article 18 de la directive, qui précise « par exemple le 
secteur de production, y compris les PME et le secteur 
artisanal, les syndicats, les opérateurs commerciaux, les 
détaillants, les importateurs, les associations de 
l’environnement et les organisations de consommateurs ». 
23 Composition du forum lors de sa première réunion, le 22 
juillet 2007 : sur 88 participants figuraient 9 représentants de la 
Commission, 25 des États membres, 34 des entreprises pour 3 
des ONG environnementales et 2 des intérêts des 
consommateurs.  
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d’ouverture, risque de détournement de l’action publique, 
manque de sécurité juridique. En revanche, un problème 
subsiste : le « free riding » permis par l’application limitée des 
accords. Dénonçant ce problème, les constructeurs délaissent 
aujourd’hui les accords volontaires dont ils étaient les fervents 
promoteurs, déclarant leur préférence pour la voie 
réglementaire (Oppermann, 2007)24. Mais plus largement, il est 
possible que ces entreprises ne trouvent plus dans les accords 
un gain de liberté suffisant vis-à-vis de la voie réglementaire. 
Les entreprises ont en effet obtenu que la voie réglementaire 
leur préserve une marge de manœuvre conséquente : 

- la directive prévoit que leurs intérêts doivent être « pris en 
compte »25 ; 
- la Commission doit prendre en compte les avis du forum 
consultatif auquel elles participent26 ; 
- la directive laisse aux entreprises le soin d’évaluer elle-même 
la conformité de leurs produits à la norme adoptée, et leur 
donne la possibilité de choisir la façon dont elles procéderont à 
cette évaluation (entre plusieurs options définies par la 
directive)27.

Les entreprises destinataires cherchent à obtenir 1) que leurs 
intérêts soient pris en compte 2) une flexibilité dans 
l’application. Puisque la réglementation le leur garantit, la 
corégulation  n’est plus attractive et le système instauré perd 
son intérêt. 

Les expériences nationales 

Les États membres de la Communauté ont l’obligation 
d’assurer une application effective et uniforme du droit 
communautaire, ce qui implique l’adoption d’actes 
contraignants de portée générale28. Mais certains actes 
communautaires autorisent explicitement les États membres à 
les appliquer par le biais de conventions ou d’accords 
volontaires avec les destinataires29. L’objectif est d’impliquer 
les destinataires en aval vu qu’ils n’ont pu l’être en amont, ce 

24CECED, press release du 21 March 2007 « Top Executives 
Discontinue Voluntary Energy Efficiency Agreements for 
Large Appliances », contrastant fortement avec CECED, Press 
release, 13 April 2005, “Eco-design of Energy-using Products 
(EuP): Enforcement crucial to prevent cheating on eco-design 
rules”, [en ligne] 
http://www.ceced.eu/ICECED/easnet.dll/ExecReq/News?eas:d
at_im=000009 , Consulté le 05/05/2009. 
25 Article 15 § 5  d) « il n’y a pas d’impact négatif significatif 
sur la compétitivité de l’industrie », le e) « en principe, la 
fixation d’une exigence d’éco-conception ne doit pas aboutir à 
imposer une technologie brevetée aux fabricants et le f) 
« aucune charge administrative excessive n’est imposée aux 
fabricants ».  
26 Articles 16 et 18 de la directive. 
27 Articles 3, 8 et 9 de la directive. 
28 Article 10 TCE. 
29À la demande des États, onze directives environnementales 
comprennent une telle clause. 

qui peut conduire à des conflits très durs sur l’application de la 
norme30.

Mais ce système est grevé par deux failles essentielles : 
- l’application de la norme est soumise à l’acception des 
destinataires. De fortes incitations, généralement financières, 
devront donc être mobilisées pour les convaincre, ce qui reste 
aléatoire ; 
- les destinataires peuvent se montrer réticents à entrer dans des 
négociations qui pourront leur paraître illusoires, l’essentiel 
étant déjà arrêté (Dubois et Maljean-Dubois, 2005). 

Beaucoup plus intéressante à cet égard est une formule qui 
permet aux entreprises engagées dans une corégulation d’être 
exemptées du respect du droit applicable : une taxe, ou un 
permis d’activité par exemple. Dans ce cas, la situation est 
sécurisée vu qu’il existe une norme plancher, et les entreprises 
sont fortement incitées à s’engager volontairement pour éviter 
la contrainte règlementaire. Les Pays-Bas et le Danemark ont 
obtenu de bons résultats en procédant de la sorte (Glasbergen, 
1998 ; Croci, 2005). 

Ainsi, la corégulation doit être abordée avec prudence, et son 
utilisation nécessite la conception d’une combinaison 
d’instrument adaptée au problème environnemental en cause. 
Si les autorités publiques ignorent ces exigences par 
enthousiasme pour les représentations que la corégulation 
véhicule (ELNI, 1998 ; Liefferink, 1998 ; Helby, 2000), il y a 
de fortes chances pour que le recours à la corégulation soit 
synonyme de mauvaise gouvernance, sur le plan de l’efficacité 
environnementale comme sur le plan démocratique. 
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